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Liberté 
(zalit.' 
Fm te mit» 

l!.11 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

Le directeur général 

Direction départementale de Vaucluse 

Departement de l'animation territoriale-DD84 

ARRETE DD84-0720-6886-D 

fixant la composition nominative du Conseil de Surveillance 
du Centre Hospitalier Intercommunal de Cavaillon-Lauris (Vaucluse) 

Le directeur général de I' Agence régionale de santé de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et R. 
6143-12; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU l'ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de 
la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU le déçret du 19 décembre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes Côte d'Azur- M. DE MESTER (Philippe) ; 

VU l'arrêté du 15 janvier 2019 du directeur général de !'Agence régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
portant délégation de signature à Madame Caroline CALLENS, en tant que déléguée départementale ; 

VU le décret n°2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des «établissements publics de 
santé; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale de Vaucluse - Cité administrative - 1, avenue du 7'"'" génie - 
CS60075 - 84918 Avignon cedex 9 
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Vi.J la désignation des représentants de la commune de Cavaillon du 11 août 2020 et de la communauté 
d'agglomérations Lubéron Monts de Vaucluse du 15 octobre 2020 ; 

ARRETE 

Article 1er: Le conseil de surveillance du centre hospitalier de Cavaillon-Lauris, établissement public de.santé 
de ressort intercommunal, situé 119, avenue Georges Clemenceau, 84 304 CAVAILLON, est composé des 
membres ci-après. 

1 - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

1 ° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

M. Gérard DAUDET représentant de la commune de Cavaillon, maire, membre de droit, 

M. André ROUSSET, représentant de la commune de LAURIS, maire 

Mme Elisabeth AMOROS et Mme Martine DECHER représentantes de la communauté d'agglomération 
Luberon Monts de Vaucluse, 

M. Jean-Baptiste BLANC, représentant du Conseil départemental de Vaucluse. 

2° en qualité de représentant du personnel : 

Mme Christine ISNARD cadre de santé, représentant de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques, 

Dr Paramasiven MOOTIEN praticien hospitalier et Dr Dominique FU ROIS, praticiens hospitaliers 
représentants de la commission médicale d'établissement, 

Mme Charlotte THOU REY (syndicat F.O.) et M. Christophe BARES (syndicat CGT), représentants 
désignés par les organisations syndicales. 

3° en qualité de personnalité qualifiée : 

(en cours de désignation) et (en cours de désignation), personnalités qualifiées désignées par le 
directeur général de l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Mme Chantal PERRIER, personnalité qualifiée désignée par le préfet du département de Vaucluse. 

Mme Monique ZAOUCHKEVITCH (ANDAR) et Mme Béatrice PARADIS (Ligue contre le cancer) 
représentantes des usagers désignées par le préfet du département de Vaucluse. 

Il - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative: 

Le vice président du directoire du centre hospitalier intercommunal de Cavaillon-Lauris, 

Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence - Alpes - Côte d'Azur, 

Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein de du centre hospitalier 
intercommunal de Cavaillon-Lauris, 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie d'Avignon. 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale de Vaucluse - Cité administrative - 1, avenue du 7ème génie - 
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Article 2ème : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans, sous réserve 
des dispositions particulières prévues à l'article R. 6143-12 du code de la santé publique, à compter de la date 
du présent arrêté. 

Article 3ème : Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai franc de deux mois à compter de la notification du présent arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique Télérecours 
citoyen accessible par le site www.telerecours.fr. 

Article 4ème : Le Directeur Général, le directeur de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, la déléguée départementale de Vaucluse et le directeur du centre hospitalier 
d'Orange sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur et de celle du 
département de Vaucluse ; 

' Avignon, le 26 octobre 2020 

Pour le Directeur Général et par délégation 
La Directrice de la d 'légation départementale 

luse 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf: DOS-1020-9737-D 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur unique multi-sites 

de !'Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille, sise 80 rue Brochier -13354 Marseille 

Le directeur général de I' Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants et 
R.5126-12 et suivarits; 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Càvid-19, notamment son 
article 11 ; 

Vu la loi ri" 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la 
période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période, notamment son 
article 7; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ; 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur; 

Vu l'arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

Vu la décision du 25 janvier 2012 du directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur unique multi-sites de !'Assistance 
Publique-Hôpitaux de Marseille - Hôpital de la Timone 264 rue Saint Pierre, 13005 Marseille ; 

Vu la demande du 17 mars 2020 présentée par !'Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille, sise 80 rue 
Brochier à Marseille (13354), représentée par son directeur général, tendant à obtenir l'autorisation pour la 
reconstitution des médicaments de thérapie innovante (MTI classe de confinement 1) pour la pharmacie à usage 
intérieur unique multi-sites sur le site de !'Hôpital de la Timone, sis 264 rue Saint-Pierre à Marseille (13005) ; 

Vu l'avis du Conseil central de la section H de l'Ordre national des pharmaciens en date du 20 août 2020; 

Vu l'avis technique favorable en date du 21 septembre 2020 du pharmacien inspecteur de santé publique ; 

Considérant que la réorganisation du pôle pharmacie repose sur la création d'une pharmacie à usage intérieur 
unique, placée sous la responsabilité d'un chef de pôle, regroupant les PUI des Hôpitaux Nord, Timone, 
Conception et Sud, ainsi que la pharmacie du centre pénitentiaire de Marseille-Baumettes et au titre des activités 
mutualisées : le service central des opérations pharmaceutiques (SCOP) et le service central de la qualité et de 
l'information pharmaceutique (SCQIP); 
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Considérant que les activités restant opérationnelles dans les locaux existants sur chaque site sont : la gestion 
des approvisionnements, la délivrance et la dispensation des médicaments et autres produits de santé, les 
préparations magistrales et hospitalières, les vigilances, la pharmacie clinique, la pharmaco-économie, 
l'éducation, l'éducation thérapeutique; 

Considérant que les locaux de la pharmacie du Centre pénitentiaire des Baumettes situés au 239 chemin de 
Morgiou - Marseille (13) localisés au sein du nouveau bâtiment « Unité sanitaire des Baumettes» permettent à 
la pharmacie d'assurer l'ensemble de ses missions, conformément à la règlementation ; 

Considérant que les locaux du CERIMED sont conformes aux exigences et obligations de moyens et d'objectifs 
de santé publique définies par le code de santé publique, le guide des BPPH et des BPP ; 

Considérant que les locaux, leur aménagement et le personnel sont adaptés à l'activité de préparation des 
médicaments de thérapie innovante (MTI classe de confinement 1) et permettent un fonctionnement conforme 
aux règles des bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 

Considérant que les locaux et équipements permettent la mise en œuvre de la préparation de microbiote fécal ; 

Considérant que les différents locaux et équipements permettent la vente de médicaments au public ; 

Considérant que l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur a mené deux inspections, l'une 
effectuée le 03 juin 2015 au sein de la radiopharmacie du site de l'Hôpital de la Timone et l'autre le 23 janvier 
2019 au sein de la radiopharmacie du site de l'Hôpital Nord mettant notamment en évidence une organisation 
architecturale et des caractéristiques techniques des locaux de la radiopharmacie de l'Hôpital de la Timone non 
conformes aux bonnes pratiques de préparation et aux normes en vigueur et que de ce fait, la maitrise des bio 
contaminations environnementales n'est pas garantie, les horaires de présence du radiopharmacien sur le site 
de l'hôpital Nord ne couvrant pas les plages horaires d'ouverture de la radiopharmacie ; 

Considérant que les équipes pharmaceutiques mettent en œuvre des mesures préventives adaptées aux 
risques identifiés et que l'AP-HM a confirmé lors de la réunion bilatérale AP-HM - Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur du 14 octobre 2019, la validation du projet de mise aux normes du service de 
médecine nucléaire et que par conséquent, une autorisation de courte durée peut être délivrée pour la 
réalisation des préparations des médicaments radiopharmaceutiques ; 

DECIDE 

Article 1 : 

· La décision du 25 janvier 2012 du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur unique multi-sites de !'Assistance Publique 
Hôpitaux de Marseille - Hôpital de la Timone 264 rue Saint-Pierre, 13005 Marseille est abrogée. 

Article 2: 

La demande d'autorisation enregistrée le 17 mars 2020, pour la pharmacie à usage intérieur unique multi-sites 
de !'Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille, sise 80 rue Brochier à Marseille (13354), représentée par son 
directeur général, sur le site de l'Hôpital de la Timone, sis 264 rue Saint-Pierre à Marseille (13005) est 
accordée. 

Article 3: 

La pharmacie à usage intérieur unique multi-sites de !'Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille est implantée 
au sein de !'Hôpital de la Timone, sis 264 rue Saint Pierre à Marseille (13), et assure la desserte et le 
fonctionnement des activités pharmaceutiques sur les sites géographiques suivants : 
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Hôpital de la Timone, bâtiment J - 264 rue Saint-Pierre - 13005 Marseille ; 
Hôpital de la Conception, 147 boulevard Baille, sous-sol - 13005 Marseille; 
Hôpital Nord - chemin des Bourrely, sous-sol - 13015 Marseille ; 
Hôpitaux Sud - Sainte Marguerite - avenue Viton, inter pavillon 3-4 - 13009 Marseille ; 
Centre européen de recherche en imagerie médicale (CERIMED), rez-de-chaussée, pièces n°47, 71 et 
91) sur le site du campus santé Timone, Aix-Marseille Université sis 27 boulevard Jean Moulin - 
Marseille (13005); . 
Centre pénitentiaire des Baumettes, 2eme étage du nouveau bâtiment Unité sanitaire des Baumettes, 
239 chemin de Morgiou - Marseille (13009) ; 
Etablissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs de Marseille, montée Commandant de Robien - 
13011 Marseille ; 
Centre de rétention administrative du Canet, 18 boulevard des peintures - 13014 Marseille. 

Au titre des activités mutualisées, la pharmacie à usage intérieur unique multi-sites gère deux services : - 

Service central des opérations pharmaceutiques (SCOP) 80 rue Brochier - 13005 Marseille ; 
Service central de la qualité et de l'information pharmaceutique (SCQIP) 80 rue Brochier - 13005 
Marseille. 

Article 4: 

Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur multi-sites est de dix 
demi-journées hebdomadaires. Les pharmaciens responsables des activités hospitalières des sites, les 
pharmaciens coordinateurs et responsables des activités transversales ainsi que les pharmaciens responsables 
des activités mutualisées sont présents pour la durée de leurs vacations. 

Article 5: 

La pharmacie à usage intérieur unique multi-sites dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en 
équipements et d'un système d'information lui permettant d'assurer pour son propre compte les missions 
conformément à l'article L 5126-1 du code de la santé publique: 

1 ° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L 4211-1 des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L 5121-1-1 et d'en assurer la qualité; 
2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1 ° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L 1110-12 
et en y associant le patient ; 
3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1 °, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L 6111-2. · 

Article 6: 

La pharmacie à usage intérieur unique multi-sites dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en 
équipements et d'un système d'information lui permettant d'assurer les missions dérogatoires conformément à 
l'article L 5126-6 du code de la santé publique : 

1 ° vente au public, au détail, des médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté du ministère chargé 
de la santé; 
2° vente au public, au détail, des aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales 
mentionnés à l'article L 5137-1 ; 
6° faire bénéficier les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires et les personnes 
retenues en application de l'article L 551-1 du code de l'entrée et de séjour des étrangers et du droit 
d'asile des services de pharmacies à usage intérieur, des établissements de santé qui assurent les 
soins aux détenus en application de l'article L. 6111-1-2 du présent code. 
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Article 7: 

La pharmacie à usage intérieur unique multi-sites est autorisée à exercer les activités prévues à l'article R. 
5126-9 du code de la santé publique: 

1° la préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 ou des 
médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1 ; 
2° la réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques y compris la mise en œuvre de préparation de microbiote fécal ; 
3° la réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques ; 
4° la reconstitution de spécialités pharmaceutiques, y compris celle concernant les médicaments de 
thérapie innovante (MTI classe de confinement 1) définis à l'article 2 du règlement (CE) n° 1394/2007 du 
parlement européen et du conseil du 13 novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie 
innovante et modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004 ; 
6° la préparation des médicaments radiopharmaceutiques ; 
7° la préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie 
innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement et la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine, mentionnées à 
l'article L. 5126- 7. 

Article 8: 

La répartition des missions et activités pharmaceutiques sur les différents sites est la suivante : 

Réf. CSP Nature Sites 

Délivrance d'aliments diététiques destinés à des Nord - Conception 
L. 5126-6 fins médicales spéciales mentionnés à l'article 

L. 5137-2. Timone- Sud 

L. 5126-6 La vente de médicaments au i;iublic dans les Nord - Conception - Timone 
conditions prévues à l'article L. 5126-4. (locaux institut hospitalo 

universitaire) Sud 

R. 5126-9-2 
. La réalisatlon des préparations magistrales .à. pc;1rj:ir Nord - Conception de matières prerrueres ou âe spécialités Timone - Sud pharmaceutiques. 

La réalisation des préparations magistrales à partir locaux institut hospitalo- 
universitaire 

R. 5126-9-2 de matières premières ou âe spécialités rez-de-chaussée, fcièce 23 pharmaceutigues, X compris la mise en œuvre de 
préparation de mie obiote fécal. au sein du labora aire de 

bactériologie virologie 

R. 5126-9-3 
La réalisation des préparations hospitalières à partir 

Sud de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques. 
La reconsntunon ae specrautes pnarmaceuuques, y 
compris celle concernant les médicaments de 
thérapie innovante de classe de confinement 1 

R. 5126-9-4 définis à l'article 2 du règlement (C~ n° 1394/2007 
Timone du Parlement européen et du onseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de 
théranie innovante et modifiant la directive 
2001 83/CE ainsi que le règlement (CE) 
n° 726/2004. 

R. 5126-9-6 La préparation des médicaments Nord - Timone - Ca'lfEus 
radiopharmaceutiques. santé Timone (CERI ED) 
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La préparation des médicaments expérimentaux, à 
l'exception de celle des médicaments de thérapie 

Nord - Conception 
R.5126-9-7 

innovante et des médicaments de thérapie 
innovante préparés ponctuellement, et la réalisation Timone - Sud 
des préparations rendues nécessaires par les 
recherches impliquant la 9ersonne tiumaine 
mentionnées à l'article L. 5126- . 

Article 9: 

S'agissant de l'autorisation d'une nouvelle activité et conformément à l'article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 
2019, modifié par le décret 2020-672 le 03 juin 2020, relatif aux pharmacies à usage intérieur, les pharmacies à 
usage intérieur exerçant des activités relevant de l'article R. 5126-33 du code de la santé publique devront être 
titulaires d'une nouvelle autorisation, au plus tard le 31 décembre 2022. 
Un dossier de renouvellement de ces activités devra être déposé, au plus tard au 31 octobre 2021. 

Article 10: 

Conformément à l'article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l'objet d'une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 

Article 11 : 

En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de !'Agence régionale de santé après avis du conseil compétent de !'Ordre national des pharmaciens, en 
vertu des dispositions de l'article L. 5126-4 du code de la santé publique. 

Article 12: 

Conformément à l'article R. 5126-31 du code de la santé publique, l'autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l'issue d'un délai d'un a, à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité. 

Article 13: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
d'un recours gracieux auprès du : 

directeur général de l'Agence régionale de santé 
132 boulevard de Paris 

CS 50039 - 13331 Marseille cedex 03 

- d'un recours hiérarchique auprès du : 

ministre en charge de la santé 
Direction générale de l'organisation des soins 

14 avenue Duquesne 
75350 Paris 07SP 

- d'un recours contentieux devant le : 

Tribunal Administratif 
22 rue Breteuil 
13006 Marseille 
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Article 14: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé 
de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 5 DEC. 2020 

Philippe De Mester 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
httos: //www. paca .ars. sa n te. fr/ Page 6/6 
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ARS PACA

R93-2020-12-09-086

83 ADIVA Centre Dialyse Gassin - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-086 - 83 ADIVA Centre Dialyse Gassin - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 33



ARS PACA - R93-2020-12-09-086 - 83 ADIVA Centre Dialyse Gassin - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 34



ARS PACA

R93-2020-12-09-087

83 ADIVA Centre Dialyse St Jean Toulon - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-087 - 83 ADIVA Centre Dialyse St Jean Toulon - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 35



ARS PACA - R93-2020-12-09-087 - 83 ADIVA Centre Dialyse St Jean Toulon - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 36



ARS PACA

R93-2020-12-09-080

83 ADIVA Centre Hémodialyse Seyne /Mer - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-080 - 83 ADIVA Centre Hémodialyse Seyne /Mer - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 37



ARS PACA - R93-2020-12-09-080 - 83 ADIVA Centre Hémodialyse Seyne /Mer - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 38



ARS PACA

R93-2020-12-09-081

83 ADIVA DAD La Garde - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-081 - 83 ADIVA DAD La Garde - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 39



ARS PACA - R93-2020-12-09-081 - 83 ADIVA DAD La Garde - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 40



ARS PACA

R93-2020-12-09-208

83 AJO LES OISEAUX - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-208 - 83 AJO LES OISEAUX - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 41



ARS PACA - R93-2020-12-09-208 - 83 AJO LES OISEAUX - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 42



ARS PACA

R93-2020-12-09-082

83 AVODD Centre Hémodialyse Hyères - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-082 - 83 AVODD Centre Hémodialyse Hyères - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 43



ARS PACA - R93-2020-12-09-082 - 83 AVODD Centre Hémodialyse Hyères - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 44



ARS PACA

R93-2020-12-09-083

83 AVODD Hémodialyse Fréjus - Arrêté fixant pour 2020

le montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-083 - 83 AVODD Hémodialyse Fréjus - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 45



ARS PACA - R93-2020-12-09-083 - 83 AVODD Hémodialyse Fréjus - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 46



ARS PACA

R93-2020-12-09-084

83 AVODD Toulon Site HIA Ste Anne - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-084 - 83 AVODD Toulon Site HIA Ste Anne - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 47



ARS PACA - R93-2020-12-09-084 - 83 AVODD Toulon Site HIA Ste Anne - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 48



ARS PACA

R93-2020-12-09-093

83 AVODD UDM Clinique St Michel - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-093 - 83 AVODD UDM Clinique St Michel - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 49



ARS PACA - R93-2020-12-09-093 - 83 AVODD UDM Clinique St Michel - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 50



ARS PACA

R93-2020-12-09-094

83 AVODD UDM V120 CH Brignoles - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-094 - 83 AVODD UDM V120 CH Brignoles - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 51



ARS PACA - R93-2020-12-09-094 - 83 AVODD UDM V120 CH Brignoles - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 52



ARS PACA

R93-2020-12-09-092

83 Centre de Gérontologie SAINT FRANÇOIS - Arrêté

fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application

de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-092 - 83 Centre de Gérontologie SAINT FRANÇOIS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 53



ARS PACA - R93-2020-12-09-092 - 83 Centre de Gérontologie SAINT FRANÇOIS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 54



ARS PACA

R93-2020-12-09-216

83 Centre Diététique Spécialisé SAINT JEAN - Arrêté

fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application

de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au

titre des activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-216 - 83 Centre Diététique Spécialisé SAINT JEAN - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 55



ARS PACA - R93-2020-12-09-216 - 83 Centre Diététique Spécialisé SAINT JEAN - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 56



ARS PACA

R93-2020-12-09-212

83 Centre Gérontologie SAINT FRANÇOIS - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au

titre des activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-212 - 83 Centre Gérontologie SAINT FRANÇOIS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article
L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 57



ARS PACA - R93-2020-12-09-212 - 83 Centre Gérontologie SAINT FRANÇOIS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article
L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 58



ARS PACA

R93-2020-12-09-213

83 Centre HELIADES SANTÉ - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-213 - 83 Centre HELIADES SANTÉ - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 59



ARS PACA - R93-2020-12-09-213 - 83 Centre HELIADES SANTÉ - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 60



ARS PACA

R93-2020-12-09-101

83 Centre Hémodialyse SERENA -  Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-101 - 83 Centre Hémodialyse SERENA -  Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 61



ARS PACA - R93-2020-12-09-101 - 83 Centre Hémodialyse SERENA -  Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 62



ARS PACA

R93-2020-12-09-220

83 Centre LA CHENEVIERE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-220 - 83 Centre LA CHENEVIERE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 63



ARS PACA - R93-2020-12-09-220 - 83 Centre LA CHENEVIERE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 64



ARS PACA

R93-2020-12-09-211

83 Centre LE BESSILLON - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-211 - 83 Centre LE BESSILLON - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 65



ARS PACA - R93-2020-12-09-211 - 83 Centre LE BESSILLON - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 66



ARS PACA

R93-2020-12-09-145

83 Centre LES COLLINES DU REVEST - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au

titre des activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-145 - 83 Centre LES COLLINES DU REVEST - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 67



ARS PACA - R93-2020-12-09-145 - 83 Centre LES COLLINES DU REVEST - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 68



ARS PACA

R93-2020-12-09-214

83 Centre LES COLLINES DU REVEST - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au

titre des activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-214 - 83 Centre LES COLLINES DU REVEST - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 69



ARS PACA - R93-2020-12-09-214 - 83 Centre LES COLLINES DU REVEST - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 70



ARS PACA

R93-2020-12-09-102

83 Centre Néphrologie LES FLEURS - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-102 - 83 Centre Néphrologie LES FLEURS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 71



ARS PACA - R93-2020-12-09-102 - 83 Centre Néphrologie LES FLEURS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 72



ARS PACA

R93-2020-12-09-215

83 Centre SAINTE THÉRÈSE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-215 - 83 Centre SAINTE THÉRÈSE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 73



ARS PACA - R93-2020-12-09-215 - 83 Centre SAINTE THÉRÈSE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 74



ARS PACA

R93-2020-12-09-217

83 CERS SAINT RAPHAËL - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-217 - 83 CERS SAINT RAPHAËL - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 75



ARS PACA - R93-2020-12-09-217 - 83 CERS SAINT RAPHAËL - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 76



ARS PACA

R93-2020-12-09-088

83 Clinique Chirurgicale GOLFE DE ST TROPEZ -

Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en

application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité

sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-088 - 83 Clinique Chirurgicale GOLFE DE ST TROPEZ - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 77



ARS PACA - R93-2020-12-09-088 - 83 Clinique Chirurgicale GOLFE DE ST TROPEZ - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 78



ARS PACA

R93-2020-12-09-095

83 Clinique DU CAP D'OR - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-095 - 83 Clinique DU CAP D'OR - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 79



ARS PACA - R93-2020-12-09-095 - 83 Clinique DU CAP D'OR - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 80



ARS PACA

R93-2020-12-09-139

83 Clinique LA BASTIDE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-139 - 83 Clinique LA BASTIDE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 81



ARS PACA - R93-2020-12-09-139 - 83 Clinique LA BASTIDE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 82



ARS PACA

R93-2020-12-09-089

83 Clinique LES LAURIERS - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-089 - 83 Clinique LES LAURIERS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 83



ARS PACA - R93-2020-12-09-089 - 83 Clinique LES LAURIERS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 84



ARS PACA

R93-2020-12-09-218

83 Clinique LES OLIVIERS - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-218 - 83 Clinique LES OLIVIERS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 85



ARS PACA - R93-2020-12-09-218 - 83 Clinique LES OLIVIERS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 86



ARS PACA

R93-2020-12-09-140

83 Clinique LES TROIS SOLLIES - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-140 - 83 Clinique LES TROIS SOLLIES - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 87



ARS PACA - R93-2020-12-09-140 - 83 Clinique LES TROIS SOLLIES - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 88



ARS PACA

R93-2020-12-09-090

83 Clinique NOTRE DAME DE LA MERCI - Arrêté

fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application

de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-090 - 83 Clinique NOTRE DAME DE LA MERCI - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 89



ARS PACA - R93-2020-12-09-090 - 83 Clinique NOTRE DAME DE LA MERCI - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 90



ARS PACA

R93-2020-12-09-141

83 Clinique SAINT MARTIN - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-141 - 83 Clinique SAINT MARTIN - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 91



ARS PACA - R93-2020-12-09-141 - 83 Clinique SAINT MARTIN - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 92



ARS PACA

R93-2020-12-09-091

83 Clinique SAINT MICHEL -  Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-091 - 83 Clinique SAINT MICHEL -  Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 93



ARS PACA - R93-2020-12-09-091 - 83 Clinique SAINT MICHEL -  Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 94



ARS PACA

R93-2020-12-09-103

83 HAD CAP DOMICILE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-103 - 83 HAD CAP DOMICILE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 95



ARS PACA - R93-2020-12-09-103 - 83 HAD CAP DOMICILE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 96



ARS PACA

R93-2020-12-09-097

83 HAD SAINT ANTOINE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale
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83 HAD SANTÉ SOLIDARITÉ DU VAR - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale
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2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale
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83 HP Toulon Hyères SAINT ROCH - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale
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fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application

de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale
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83 Institut HÉLIO MARIN COTE D'AZUR - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au

titre des activités de soins de suite et réadaptation
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83 INSTITUT MAR VIVO - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation
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83 KORIAN LE GOLFE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie
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2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie
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162-22-9-1 du code de la sécurité sociale
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de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-111 - 84 ATIR Autodialyse Clos de l'Étang Isle /Sorgue - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 119



ARS PACA - R93-2020-12-09-111 - 84 ATIR Autodialyse Clos de l'Étang Isle /Sorgue - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 120



ARS PACA

R93-2020-12-09-104

84 ATIR Centre Hémodialyse Carpentras - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale
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le montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale
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162-22-9-1 du code de la sécurité sociale
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L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale
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montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation
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162-22-9-1 du code de la sécurité sociale
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R93-2020-12-09-144

84 Clinique SAINT DIDIER - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie
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84 KORIAN LES CYPRÈS - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation
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le montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation
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montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale
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DRAC PACA

R93-2020-11-18-077

ARRETE 2 PDA PERNES LES FONTAINES SIGNE

MR+ PLAN

Arrêté portant création de 2 périmètres abords MH
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R93-2020-12-14-001

Arrêté de tarification 2020 - CHRS ALC -

Alpes-Maritimes
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 - 1 - 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 
des Centres d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S.) 

CHORUS – 2  bd Auguste Raynaud – 06100 Nice 
SIRET  N° 781 626 817 00188 

FINESS N° 06 001 881 9 

EJ  N° 2102898282 

 
 LES LUCIOLES  - 28  bd Joseph Garnier – 06100 Nice 

SIRET N°: 781 626 817 00253 

FINESS N°: 06 001 377 8 

EJ  N°  2102898473 

 
REGAIN SOLIDARITE (ReSo) – 7 place Amiral Barnaud – 06600 Antibes 

SIRET N° 781 626 817 00238 

FINESS N° 06 078 689 4 

EJ  N° 2102898474 

 
géré par l’association Agir pour le Lien social et la Citoyenneté (A.L.C.) 

2, avenue du Docteur Roux – 06200 Nice 
SIREN N° 781 626 817 

 
FINESS N° 06 079 044 1 

 

 

 
 
 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L. 314-1 et 
suivants ; 

VU  la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU  la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;  
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VU  les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012    
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU  la convention de délégation de gestion conclue le 7 octobre 2020 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet des Alpes-Maritimes, relative à la réalisation des actes 
d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux 
financés par le budget de l’État ; 

VU  l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU  l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 
l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 
l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU  l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I 
de l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'article 
L. 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2007-932 du 31 décembre 2007 autorisant la création du C.H.R.S. 
CHORUS implanté à Nice et géré par l’association A.L.C. ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2020-784 du 5 novembre 2020 portant modification de la capacité et du 
fonctionnement du C.H.R.S. CHORUS géré par l’association A.L.C., pour une capacité totale de 
deux cent quatre-vingt-dix-neuf (299) places d’hébergement ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2007-514 du 23 juillet 2007 autorisant la création du C.H.R.S. LES 

LUCIOLES implanté à Nice et géré par l’association A.L.C. ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2019-1026 du 30 décembre 2019 portant modification de la capacité et 

du fonctionnement du C.H.R.S. LES LUCIOLES géré par l’association A.L.C., pour une capacité 
totale de quarante-quatre (44) places d’hébergement ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2007-148 du 10 avril 2007 autorisant la création du C.H.R.S.  REGAIN 

SOLIDARITE (ReSo)  implanté à Antibes et géré par l’association A.L.C. ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2019-1027 du 30 décembre 2019 portant modification de la capacité et 

du fonctionnement du C.H.R.S. REGAIN SOLIDARITE  géré par l’association A.L.C., pour une 
capacité totale de cent quarante places (140) places d’hébergement ; 

 
VU  l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et 

de réinsertion sociale (C.H.R.S.) pour 2020 ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion 

sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 8 octobre 2020 ; 
VU  les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité 

pour représenter le C.H.R.S. reçues le 30 octobre 2020 ; 
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CONSIDÉRANT les déclarations faites lors de l’Enquête Nationale des Coûts (ENC) 2019 mentionnée 
à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R. 314-24 et suivants 
du code de l’action sociale et des familles ; 
CONSIDÉRANT la capacité totale autorisée pour le C.H.R.S. CHORUS de 299 places d’hébergement : 

 - 133 places d’hébergement d’insertion en diffus ; 
 - 20 places d’hébergement de stabilisation en regroupé ; 
 - 146 places d’hébergement d’urgence en diffus; 
 

CONSIDÉRANT la capacité totale autorisée pour le C.H.R.S. LES LUCIOLES de 44 places 
d’hébergement : 
 

 - 44  places d’hébergement d’insertion dont 10 en regroupé et 34 en diffus ; 
  

CONSIDÉRANT la capacité totale autorisée pour le C.H.R.S. REGAIN SOLIDARITE de 140 places 
d’hébergement : 

 - 80 places d’hébergement d’insertion en diffus ; 
 - 26 places d’hébergement de stabilisation dont 16 en regroupé et 10 en diffus ; 
 - 34 places d’hébergement d’urgence en diffus; 

 
SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes, 

 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles des trois C.H.R.S.  «CHORUS» ,  
«LES LUCIOLES» et «REGAIN SOLIDARITE» sont autorisées comme suit :  
 
C.H.R.S. CHORUS 
 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 217 735,00 € 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 1 696 520,00 € 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 1 236 861,00 € 

Total dépenses groupes I - II - III 3 151 116,00 € 

Groupe I  - produits de la tarification 2 899 766,00 € 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 251 350,00 € 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 
encaissables 

0 € 

Total produits groupes I - II - III 3 151 116,00 € 
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C.H.R.S. LES LUCIOLES 
 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 122 120,00 € 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 1 025 064,00 € 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 461 340,00 € 

Total dépenses groupes I - II - III 1 608 524,00 € 

Groupe I  - produits de la tarification 1 551 544,00 € 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 56 980,00 € 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 
encaissables 

0 € 

Total produits groupes I - II - III 1 608 524,00 € 

 
C.H.R.S. REGAIN SOLIDARITE 
 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 158 630,00 € 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 1 157 362,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 749 454,00 € 

Total dépenses groupes I - II - III 2 065 446,00 € 

Groupe I  - produits de la tarification 1 754 086,00 € 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 311 360,00 € 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 
encaissables 

0 € 

Total produits groupes I - II - III 2 065 446,00 € 

 
 
ARTICLE 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement des C.H.R.S. est fixée 
comme suit : 

CHORUS : 2 899 766,00 € imputés sur les lignes suivantes : 
 

 017701051210/0177-12-10 (C.H.R.S. - Places d’hébergement insertion et stabilisation) 
Montant : 1 433 110,00 € 

 017701051211/0177-12-11 (C.H.R.S. - Autres activités) 
Montant : 79 194,00 € 

 017701051212/0177-12-10 (C.H.R.S. - Places d’hébergement d’urgence) 

Montant : 1 387 462,00 € 

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur" pour un montant de 0 €. 
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LES LUCIOLES : 1 551 544,00 € dont 9 259,00 € au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la 
pauvreté, imputés sur les lignes suivantes : 
 

 017701051210/0177-12-10 (C.H.R.S. - Places d’hébergement insertion et stabilisation) 
Montant : 657 389,00 € 

 017701051211/0177-12-11 (C.H.R.S. - Autres activités) 
Montant : 894 155,00 € 
 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur" pour un montant de 0 €. 
 

REGAIN SOLIDARITE : 1 754 086,00 € dont 44 000,00 € au titre de la stratégie de lutte et de prévention de 
la pauvreté, imputés sur les lignes suivantes : 
 

 017701051210/0177-12-10(C.H.R.S. - Places d’hébergement insertion et stabilisation) 
Montant : 1 000 751,00 € 

 017701051211/0177-12-11 (C.H.R.S. - Autres activités) 
Montant : 265 702,00 € 

 017701051212/0177-12-10 (C.H.R.S. - Places d’hébergement d’urgence) 
Montant : 487 633,00 € 
 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur" pour un montant de 0 €. 
 

 
ARTICLE 3 : 

 
En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de l’année 2020 s’élève à : 
 
CHORUS : 241 647,16 € 
LES LUCIOLES : 129 295,33 € 
REGAIN SOLIDARITE : 146 173,83 € 

 
En application de l’article R. 314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant que la 
dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2020, l'autorité chargée du 
versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la 
dotation globale de l’année 2019, soit : 
 
CHORUS : 178 572,50 € multipliés par 9 mois, soit un montant total de 1 607  152,50 € . 
LES LUCIOLES : 128 535,75 € multipliés par 9 mois, soit un montant total de 1 156  821,75 € . 
REGAIN SOLIDARITE : 149 074,99 € multipliés par 9 mois, soit un montant total de 1 341 674,91 € . 

 
ARTICLE 4 : 
 
La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est 
procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 
d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à 
la fin d’année. 
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CHORUS :  Ce montant s’élève à 1 292 613,50 € au total, se calculant comme suit : 
Total = [(tarif mensuel 2020 241 647,16 €  -montant acompte mensuel sur tarif 2019  178 572,50 €) 
x 9 nb d’acomptes versés en 2020] + (tarif mensuel 2020  241 647,16 € x 3  mois dus jusqu’en fin 
2020) 
 
La fraction forfaitaire mensuel s’élève pour le mois d’octobre à 430 871,18 € et pour les mois de 
novembre et décembre à 430 871,16 €.  

 
 

 

LES LUCIOLES : Ce montant s’élève à 394 722,25 au total, se calculant comme suit : 
Total = [(tarif mensuel 2020 129 295,33 €  -montant acompte mensuel sur tarif 2019  128 535,75 €) 
x 9 nb d’acomptes versés en 2020] + (tarif mensuel 2020 129 295,33 € x 3  mois dus jusqu’en fin 
2020) 
 
La fraction forfaitaire mensuel s’élève pour le mois d’octobre à 131 574,09 €, et pour les mois de 
novembre et décembre à  131 574,08€.  
 
REGAIN SOLIDARITE :  Ce montant s’élève à 412 411,09 € au total, se calculant comme suit : 
Total = [(tarif mensuel 2020 146 173,83 €  -montant acompte mensuel sur tarif 2019 
149 074,99 € x 9 nb d’acomptes versés en 2020] + (tarif mensuel 2020 146 173,83 € x 3  mois dus 
jusqu’en fin 2020) 
 
La fraction forfaitaire mensuel s’élève pour le mois d’octobre à 137 470,37 € et pour les mois de 
novembre et décembre à 137 470,36 €.  
 
ARTICLE 5 :  
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 
le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 
compter de sa notification. 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télé recours 
citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 
ARTICLE 6 :  
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 7 :  
 
En application des dispositions du III de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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ARTICLE 8 : 
 

Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
 
ARTICLE 9 : 
 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale et la présidente 
ayant qualité pour représenter les C.H.R.S. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Marseille, le 14 décembre 2020 
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Cabinet

ARRETE
PORTANT AUTORISATION DE REALISER DES PRELEVEMENTS D’UN ECHANTILLON BIOLOGIQUE
POUR L’EXAMEN DE BIOLOGIE MEDICALE DE « DETECTION DU GENOME DU SARS-CoV-2 par RT

PCR »ET LA PHASE ANALYTIQUE DANS UN AUTRE LIEU QUE CEUX MENTIONES A L’ARTICLE 2 DE
L’ARRETE DU 13 AOUT 2014

VU  le  code de la santé publique et  notamment  ses articles  L.3131-13,  L.  3131-16,  L.  3131-17, L.6211-1 et
suivants  ; 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND en qualité de préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône à compter du 24 août 2020 ;

VU le décret du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-1260 du 16 octobre 2020 relatif à l'entrée en vigueur immédiate de trois arrêtés ;

VU  l’arrêté  du  13  août  2014  fixant  les  catégories  de  professionnels  de  santé  autorisés  à  réaliser  des
prélèvements  d’échantillons biologiques  aux  fins  d’un examen de biologie  médicale  et  phase analytique de
l’examen de biologie médicale en dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation
de ses phases, et notamment son article 2 et son article 5 ;

VU l'arrêté du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie
de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé et notamment
l’article 26-1 ;

VU l’arrêté  du  16  octobre  2020  modifiant  l'arrêté  du  10  juillet  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et
dans ceux où il a été prorogé ;

CONSIDERANT que l’état d’urgence a été déclaré par décret du 14 octobre 2020 susvisé ;

CONSIDERANT que la propagation de l’épidémie de covid-19 sur le territoire national mettant en péril la santé
de  la  population  impose  de  prendre  les  mesures  d'urgence  adaptées  à  la  protection  de  cette  dernière  et
nécessite  d'amplifier  la  capacité  de  test  sur  le  territoire  national,  notamment  pour  certaines  populations
particulières ;

CONSIDERANT que  le  prélèvement  d’un  échantillon  biologique  pour  l’examen  de  biologie  médicale  de  «
détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » est réalisé dans un lieu autorisé (laboratoire de biologie
médicale, établissement de santé, domicile du patient, lieux mentionnés à l’article 2 de l’arrêté du 13 août 2014
susvisé) ;
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CONSIDERANT que lorsque le prélèvement d'un échantillon biologique pour l'examen de biologie médicale de
“détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR” ne peut être réalisé, ni sur le site d'un laboratoire de biologie
médicale,  ni  dans  un  établissement  de  santé,  ni  au  domicile  du  patient,  le  représentant  de  l'Etat  dans  le
département  est  habilité,  en application  de  l’article  22  de  l’arrêté  du  10  juillet  2020 susvisé,  à  autoriser  le
prélèvement d’un échantillon biologique pour l’examen de biologie médicale de « détection du génome du SARS-
CoV-2 par RT PCR » dans tout lieu, autre que ceux mentionnés à l’article 2 de l’arrêté du 13 août 2014 susvisé ;

CONSIDERANT que  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,  il  s’avère  nécessaire  d’autoriser  ces
prélèvements dans d’autres lieux que ceux autorisés ;

CONSIDERANT que ces prélèvements doivent être assurés dans le respect des dispositions du code de la
santé publique notamment les articles L. 6211-7 et suivants et des conditions de prélèvement figurant en annexe
de l’arrêté du 10 juillet 2020 modifié susvisé ;

CONSIDERANT que  lorsque  le  prélèvement  de  l'examen  n'est  réalisé  ni  dans  un  laboratoire  de  biologie
médicale, ni dans un établissement de santé, une convention doit être signée entre le représentant légal du
laboratoire et le représentant légal de la structure dans laquelle exerce le professionnel de santé conformément
aux dispositions de l’article L. 6211-14 du code de la santé publique.

CONSIDERANT que les prélèvements autorisés sur les sites de dépistage du SDIS des Bouches-du-Rhône
suivants :

➢ La Malle, Zac des Chabauds, lot 2A, D60 route de Rans, 13320, Bouc-Bel-Air ; 
➢ Dans des locaux construits et aménagés, à adresse variable, sous la cloche de protection du personnel

sous tente PROCRAME en surpression avec circulation de l'air, dont l'adresse sera communiquée 24
heures minimum à l'avance au LDA 13,

objet  du  présent  arrêté,  s’effectuent  dans  le  cadre  d’une  convention  signée  entre  le  représentant  légal  du
laboratoire départemental d'analyse et le représentant légal de la structure dans laquelle exerce le professionnel
de santé , dans le respect des conditions de fiabilité, de sécurité et d’exercice professionnel conformément aux
dispositions de l’article L. 6211-7 et L. 6211-11 du code de la santé publique ;

CONSIDERANT que le dispositif itinérant du SDIS des Bouches-du-Rhône présente les garanties suffisantes de
qualité et de sécurité sanitaire ;

CONSIDERANT que  les  prélèvements  d’un  échantillon  biologique  pour  l’examen  de  biologie  médicale  de
« détection du génome du  SARS-CoV-2 par  RT PCR » seront  réalisés  sous  la  responsabilité  du biologiste
médical du laboratoire départementale d’analyse des Bouches du Rhône ;

CONSIDERANT que la phase analytique d'un examen de biologie médicale ne peut être réalisée en dehors d'un
laboratoire  de  biologie  médicale  qu'au  cas  où  elle  est  rendue  nécessaire  par  une  décision  thérapeutique
urgente ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article 22 de l’arrêté du 10 juillet  2020 susvisé et  sur  proposition du
directeur général de l'agence régionale de santé, le représentant de l'Etat dans le département est habilité, dans
le respect des autres dispositions du code de la santé, à autoriser que la phase analytique d'un examen de
biologie médicale destiné à la détection du SARS-Cov-2 soit réalisée par un laboratoire dans un local présentant
des garanties suffisantes de qualité et de sécurité sanitaire ;

CONSIDERANT que dans le département des Bouches-du-Rhône, il s’avère nécessaire d’autoriser la réalisation
de la phase analytique de l’examen de biologie médicale de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT
PCR » dans d’autres lieux que ceux autorisés ;

CONSIDERANT que la phase analytique de ces prélèvements doit être assurée dans le respect des dispositions
du code de la santé publique notamment les articles L. 6211-7 et suivants ;

CONSIDERANT que les sites de dépistage du SDIS des Bouches-du-Rhône précités présentent les garanties
suffisantes de qualité et de sécurité sanitaire permettant d’effectuer la phase analytique de l’examen de biologie
médicale de «détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » ;
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CONSIDERANT que la réalisation de la phase analytique d’un examen biologique de « détection du génome du
SARS-CoV-2  par  RT  PCR »  sera  réalisée  sous  la  responsabilité  du  biologiste  médical  du  laboratoire
départementale d’analyse des Bouches du Rhône ;

ARRETE

ARTICLE 1er  
 La réalisation de prélèvement d’un échantillon biologique pour l’examen de biologie médicale de « détection du
génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » et la phase analytique de cet examen sont autorisés sur les sites de
dépistage du SDIS des Bouches-du-Rhône suivants :

➢ La Malle, Zac des Chabauds, lot 2A, D60 route de Rans, 13320, Bouc-Bel-Air ; 
➢ Dans des locaux construits et aménagés, à adresse variable, sous la cloche de protection du personnel

sous tente PROCRAME en surpression avec circulation de l'air, dont l'adresse sera communiquée 24
heures minimum à l'avance au LDA 13, 

Le représentant légal de ces sites est Monsieur Grégory ALLIONE.
            
ARTICLE 2 
Ces lieux devra présenter toutes les garanties suffisantes de qualité et  de sécurité sanitaire   permettant  de
réaliser  les  prélèvements  d’échantillons  biologiques  pour  l’examen  de  biologie  médicale  de  «  détection  du
génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » ainsi que la phase analytique dans le respect du code de la santé
publique, notamment les articles L. 6211-7 et suivants, et des conditions de prélèvement annexées à l’article 22
de l’arrêté du 10 juillet 2020 modifié susvisé.
 
ARTICLE 3
En application de l’article L.6211-7 du code de la santé publique, l’examen de biologie médicale mentionné à 
l’article 1 est réalisé sous la responsabilité du biologiste médical du laboratoire départemental d’analyse des
Bouches-du-Rhône. Ce dernier veille à la bonne application des  procédures en vigueur en termes de qualité et
sécurité des prélèvements, ainsi que de la sécurité des patients  et des personnels.
 
ARTICLE 4
Les  prélèvements  sont  réalisés  par  les  catégories  de  professionnels  de  santé  autorisées  à  réaliser  des
prélèvements d'échantillons biologiques aux fins d'un examen de biologie médicale et la phase analytique de
l'examen de biologie médicale en dehors d'un laboratoire de biologie médicale conformément aux dispositions de
l’arrêté du 13 août 2014 ainsi que par les catégories de professionnels de santé autorisées par l’article 25 de
l’arrêté du 10 juillet 2020 modifié susvisé.
 
ARTICLE 5
La phase analytique est réalisée par les catégories de professionnels de santé autorisées à réaliser la phase
analytique de l'examen de biologie médicale en dehors d'un laboratoire de biologie médicale conformément aux
dispositions de l’arrêté du 13 août 2014 susvisé.
 
ARTICLE 6
Conformément aux dispositions du 3ème alinéa de l’article L.3131-14 du code de la santé publique, la présente
autorisation cesse d’avoir effet en même temps que prend fin l’état d’urgence sanitaire. 
 
ARTICLE 7
Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 8
Le  présent  arrêté  peut  être  contesté  par  voie  de  recours  contentieux  devant  la  juridiction  administrative
territorialement compétente dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative
compétente  peut  être  saisie  par  l’application  « Télérecours  citoyens »  accessible  à  partir  du  site  Internet :
www.telerecours.fr.
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ARTICLE 9
La directrice de cabinet de la préfecture des Bouches-du-Rhône et le directeur général de l'agence régionale de
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 10 décembre 2020

Le préfet,

signé

Christophe MIRMAND
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